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Erwägungen
E. 1
FF 2006 2019
E. 2
RS 831.30
E. 3
RS 830.1
E. 4
Le Conseil fédéral édicte des dispositions sur: a. le calcul de la prestation de préretraite pour les couples si chacun des con- joints peut prétendre à l’octroi d’une telle prestation; b. le calcul de la prestation de préretraite pour les personnes vivant dans un home ou dans un hôpital; c. la période à prendre en considération pour déterminer les revenus et les dépenses; d. l’évaluation des revenus déterminants, des dépenses reconnues et de la for- tune; e. le forfait pour frais accessoires d’une personne résidant dans un immeuble à titre de propriétaire ou d’usufruitier; f. le forfait pour frais de chauffage d’un appartement loué, si le locataire doit les supporter lui-même; g. la coordination avec la réduction des primes selon la LAMal7.
E. 5
2005: 44 100 francs
E. 6
2005: 66 150 francs
E. 7
RS 832.10
Prestations complémentaires à l’assurance-vieillesse, survivants et invalidité. LF 2069 Art. 9e (nouveau) Dépenses reconnues Les dépenses reconnues sont les suivantes: a. le montant maximum fixé à l’art. 3b, al. 1, let. a8, pour la couverture des besoins vitaux; b. à titre de dépense supplémentaire: 1. 8000 francs pour les personnes seules, 2.
E. 12
RS 831.10
Prestations complémentaires à l’assurance-vieillesse, survivants et invalidité. LF 2072 Annexe (ch. II) Modification du droit en vigueur Les lois mentionnées ci-après sont modifiées comme suit: 1. Loi fédérale du 20 décembre 1946 sur l’assurance-vieillesse et survivants13 Art. 103, al. 1, let. a 1 Les pouvoirs publics participent au financement des dépenses annuelles de l’assurance comme suit: a. la Confédération couvre 16,36 % des dépenses globales de l’assurance, sous déduction de la contribution à l’allocation pour impotent selon l’al. 1bis, let. a, et du coût de la prestation de préretraite au sens de l’art. 9i de la loi fédérale du 19 mars 1965 sur les prestations complémentaires à l’assurance- vieillesse, survivants et invalidité14; en plus, la Confédération verse à l’as- surance les recettes de la taxe sur les maisons de jeux; 2. Loi du 25 juin 1982 sur l’assurance-chômage15 Art. 8, al. 1, let. dbis (nouvelle) 1 L’assuré a droit à l’indemnité de chômage: dbis. s’il ne bénéficie d’aucune prestation de préretraite au sens de l’art. 9c de la loi fédérale du 19 mars 1965 sur les prestations complémentaires à l’assu- rance-vieillesse, survivants et invalidité16 au moment de l’ouverture du délai-cadre pour l’obtention d’une indemnité.
E. 13
RS 831.10
E. 14
RS 831.30
E. 15
RS 837.0
E. 16
RS 831.30
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